
DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 

OBJET :   Affectation du résultat 2025 – Budget annexe Mazapap 
Nombre de Conseillers 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0

Numéro de délibération 

2026-DL-080G

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 

Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA -
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA -
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL -
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT
– C.DECELLE

Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080G-DE
Reçu le 18/05/2026



Le Conseil 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R.2311-11 et 2311-12 
VU l’instruction comptable M 57 prévoyant l’affectation du résultat, 
VU le compte financier unique 2025 du budget annexe Mazapap de la communauté de communes des Portes 
d’Ariège Pyrénées ; 

Après en avoir délibéré, 

- AFFECTE les résultats de l’exercice 2025 du budget annexe Mazapap comme suit :

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26

Recettes de l'exercice 2 000,00 € Recettes de l'exercice 0,00 €

Dépenses de l'exercice 13 916,01 € Dépenses de l'exercice 50 765,60 €

Résultat de l'exercice 2025 (A) -11 916,01 € Résultat de l'exercice 2025 (A') -50 765,60 €

Résultat reportés (B) -14 743,39 € Résultat reportés (B') -90 569,06 €

Résultat à affecter (C=A+B) -26 659,40 €
Solde d'exécution d'investissement 

cumulé (D'=A'+B'+C')
-141 334,66 €

Solde des restes a réaliser (E') -1 250,00 €

Besoin de financement de la section 

d'investissement (F'=D'+E')
-142 584,66 €

Report en fonctionnement Compte D002 26 659,40 €

Affectation au compte 1068 0,00 €

Report en investissement Compte D001 141 334,66 €

INVESTISSEMENT

AFFECTATION

FONCTIONNEMENT

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080G-DE
Reçu le 18/05/2026

http://www.ccpap.fr/


DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 

OBJET :   Affectation du résultat 2025 – Budget annexe Gabrielat 
Nombre de Conseillers 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0

Numéro de délibération 

2026-DL-080B

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 

Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA -
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA -
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL -
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT
– C.DECELLE

Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080B-DE
Reçu le 18/05/2026



Le Conseil 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R.2311-11 et 2311-12 
VU l’instruction comptable M 57 prévoyant l’affectation du résultat, 
VU le compte financier unique 2025 du budget annexe Gabrielat de la communauté de communes des Portes 
d’Ariège Pyrénées ; 

Après en avoir délibéré, 

- AFFECTE les résultats de l’exercice 2025 du budget annexe Gabrielat comme suit :

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26

Recettes de l'exercice 8 131 586,65 € Recettes de l'exercice 7 766 322,08 €

Dépenses de l'exercice 8 004 782,77 € Dépenses de l'exercice 7 754 555,07 €

Résultat de l'exercice 2025 (A) 126 803,88 € Résultat de l'exercice 2025 (A') 11 767,01 €

Résultat reportés (B) 0,00 € Résultat reportés (B') -2 476 818,89 €

Résultat à affecter (C=A+B) 126 803,88 €
Solde d'exécution d'investissement cumulé 

(C'=A'+B')
-2 465 051,88 €

Solde des restes a réaliser (D') 0,00 €

Besoin de financement de la section 

d'investissement (E'=D'+C')
-2 465 051,88 €

AFFECTATION

Report en fonctionnement Compte R002 0,00 €

Affectation au compte 1068 126 803,88 €

Report en investissement Compte D001 2 465 051,88 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080B-DE
Reçu le 18/05/2026

http://www.ccpap.fr/


DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 

OBJET :   Affectation du résultat 2025 – Budget annexe Bonzom 
Nombre de Conseillers 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0

Numéro de délibération 

2026-DL-080C

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 

Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA -
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA -
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL -
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT
– C.DECELLE

Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080C-DE
Reçu le 18/05/2026



Le Conseil 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R.2311-11 et 2311-12 
VU l’instruction comptable M 57 prévoyant l’affectation du résultat, 
VU le compte financier unique 2025 du budget annexe Bonzom de la communauté de communes des Portes 
d’Ariège Pyrénées ; 

Après en avoir délibéré, 

- AFFECTE les résultats de l’exercice 2025 du budget annexe Bonzom comme suit :

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26

Recettes de l'exercice 750 638,86 € Recettes de l'exercice 747 994,14 €

Dépenses de l'exercice 754 607,59 € Dépenses de l'exercice 795 725,00 €

Résultat de l'exercice 2025 (A) -3 968,73 € Résultat de l'exercice 2025 (A') -47 730,86 €

Résultat reportés (B) -21 800,04 € Résultat reportés (B') -330 145,35 €

Résultat à affecter (C=A+B) -25 768,77 €
Solde d'exécution d'investissement cumulé 

(C'=A'+B')
-377 876,21 €

Solde des restes a réaliser (D') 0,00 €

Besoin de financement de la section 

d'investissement (E'=D'+C')
-377 876,21 €

Report en fonctionnement Compte D002 25 768,77 €

Affectation au compte 1068 0,00 €

Report en investissement Compte D001 377 876,21 €

INVESTISSEMENT

AFFECTATION

FONCTIONNEMENT

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080C-DE
Reçu le 18/05/2026

http://www.ccpap.fr/


DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 

OBJET :   Affectation du résultat 2025 – Budget annexe Pignès 
Nombre de Conseillers 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0

Numéro de délibération 

2026-DL-080D

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 

Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA -
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA -
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL -
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT
– C.DECELLE

Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080D-DE
Reçu le 18/05/2026



Le Conseil 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R.2311-11 et 2311-12 
VU l’instruction comptable M 57 prévoyant l’affectation du résultat, 
VU le compte financier unique 2025 du budget annexe Pignès de la communauté de communes des Portes 
d’Ariège Pyrénées ; 

Après en avoir délibéré, 

- AFFECTE les résultats de l’exercice 2025 du budget annexe Pignès comme suit :

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26

Recettes de l'exercice 1 119 993,83 € Recettes de l'exercice 1 067 882,05 €

Dépenses de l'exercice 1 119 993,97 € Dépenses de l'exercice 1 119 993,83 €

Résultat de l'exercice 2025 (A) -0,14 € Résultat de l'exercice 2025  (A') -52 111,78 €

Résultat reportés (B) -0,53 € Résultat reportés (B') -574 656,92 €

Résultat à affecter (C=A+B) -0,67 €
Solde d'exécution d'investissement cumulé 

(C'=A'+B')
-626 768,70 €

Solde des restes a réaliser (D') 0,00 €

Besoin de financement de la section 

d'investissement (E'=D'+C')
-626 768,70 €

Report en fonctionnement Compte D002 0,67 €

Affectation au compte 1068 0,00 €

Report en investissement Compte D001 626 768,70 €

AFFECTATION

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080D-DE
Reçu le 18/05/2026

http://www.ccpap.fr/


DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 

OBJET :   Affectation du résultat 2025 – Budget annexe Garaoutou 
Nombre de Conseillers 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0

Numéro de délibération 

2026-DL-080E

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 

Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA -
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA -
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL -
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT
– C.DECELLE

Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080E-DE
Reçu le 18/05/2026



Le Conseil 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R.2311-11 et 2311-12 
VU l’instruction comptable M 57 prévoyant l’affectation du résultat, 
VU le compte financier unique 2025 du budget annexe Garaoutou de la communauté de communes des 
Portes d’Ariège Pyrénées ; 

Après en avoir délibéré, 

- AFFECTE les résultats de l’exercice 2025 du budget annexe Garaoutou comme suit :

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26

Recettes de l'exercice 64 689,91 € Recettes de l'exercice 70 338,82 €

Dépenses de l'exercice 64 682,18 € Dépenses de l'exercice 68 763,39 €

Résultat de l'exercice 2025 (A) 7,73 € Résultat de l'exercice 2025 (A') 1 575,43 €

Résultat reportés (B) 0,00 € Résultat reportés (B') -23 910,56 €

Résultat à affecter (C=A+B) 7,73 €
Solde d'exécution d'investissement cumulé 

(C'=A'+B')
-22 335,13 €

Solde des restes a réaliser (D') 0,00 €

Besoin de financement de la section 

d'investissement (E'=D'+C')
-22 335,13 €

Report en fonctionnement Compte R002 0,00 €

Affectation au compte 1068 7,73 €

Report en investissement Compte D001 22 335,13 €

INVESTISSEMENT

AFFECTATION

FONCTIONNEMENT

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080E-DE
Reçu le 18/05/2026

http://www.ccpap.fr/


DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 

OBJET :   Affectation du résultat 2025 – Budget annexe Trésorerie 
Nombre de Conseillers 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0

Numéro de délibération 

2026-DL-080F

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 

Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA -
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA -
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL -
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT
– C.DECELLE

Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 

Accusé de réception en préfecture
009-200066231-20260427-2026DL080F-DE
Reçu le 18/05/2026



Le Conseil 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R.2311-11 et 2311-12 
VU l’instruction comptable M 57 prévoyant l’affectation du résultat, 
VU le compte financier unique 2025 du budget annexe Trésorerie de la communauté de communes des 
Portes d’Ariège Pyrénées ; 

Après en avoir délibéré, 

- AFFECTE les résultats de l’exercice 2025 du budget annexe Trésorerie comme suit :

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26

Recettes de l'exercice 16 269,85 € Recettes de l'exercice 6 965,02 €

Dépenses de l'exercice 4 159,65 € Dépenses de l'exercice 7 393,76 €

Résultat de l'exercice 2025 (A) 12 110,20 € Résultat de l'exercice 2025 (A') -428,74 €

Résultat reportés (B) 18 166,34 € Résultat reportés (B') -6 965,02 €

Résultat à affecter (C=A+B) 30 276,54 €
Solde d'exécution d'investissement cumulé 

(C'=A'+B')
-7 393,76 €

Solde des restes a réaliser (D') 0,00 €

Besoin de financement de la section 

d'investissement (E'=D'+C')
-7 393,76 €

Report en fonctionnement Compte R002 22 882,78 €

Affectation au compte 1068 7 393,76 €

Report en investissement Compte D001 7 393,76 €

INVESTISSEMENT

AFFECTATION

FONCTIONNEMENT
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 
 

OBJET :   Attribution de subventions aux associations pour 2026 
Nombre de Conseillers 

 
En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 
 

Pour : 67 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
NPPPAV : 3 

Numéro de délibération 
 

2026-DL-084 

 

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 
 
Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA - 
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO 
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA - 
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND 
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS 
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL - 
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT 
– C.DECELLE 
 
Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 
 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 
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La Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées peut attribuer au titre de ses compétences un 
certain nombre de subventions à diverses associations. 
 
Monsieur le Président propose aux membres du conseil communautaire de se prononcer sur l’attribution des 
subventions présentées dans le tableau ci-après, pour l’année 2026:  
 

 
 
 

 

Associations
Proposition du 

Président 2026

Culture - Services communs

"Les Appaméennes du Livre" 1 500

Ostaloc 09 (Cercle Occitan Presper Estieu) 500

Amicale des anciens internés politiques et résistants du Camp 

de concentration du Vernet d'Ariège
2 000

Sous-total 4 000

 Expression Musicale

Philarmonie Pamiers 500

Association musicale des Portes d'Ariège (ex association 

musicale de la CCCS)
42 000

Sous-total 42 500

Théâtre

La compagnie du Chat noir 1 000

Le chat Bleu 1 500

Padènes Compagnie 1 500

Sous-total 4 000

Associations culturelles

Association Départementale de Parents de Personnes 

Handicapées Mentales et leurs Amis de l’Ariège 
800

Sous-total 800

Services aux personnes âgées

CLIC Saverdun 10 000

CLIC Pamiers 22 000

Sous-total 32 000

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - 65748 - 
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Soit un total de 559.383 € 
 

***** 
 
Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 

 
Article 1 : Approuve l’attribution des subventions figurant dans le tableau ci-dessus, aux associations et 
organismes partenaires. 
 
Article 2 : Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2026. 
 
 
 

Associations
Proposition du 

Président 2026

 Actions en faveur des personnes en difficulté

ARCLIE 17 000

Mission locale Saverdun

Mission Locale Pamiers

Association Pourquoi pas moi 1000

Restos du cœur 1000

La croix Rouge 1000

Le secours Populaire Pamiers 1000

Sous-total 39 000

 Environnement

Réseau des ressourceries Ariege 1 000

Sous-total 1 000

 Pôle Petite Enfance

Association CREASMAT 500

Sous-total 500

 Economie

B.G.E Ariège "Ensemble Agir pour Entreprendre" 2 000

Association pour le droit à l'initiative économique ADIE 1 000

Initiative Ariège 15 000

Agence Ariège Attractivité (Triple A) 63 725

Sous-total 81 725

18 000

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - 65748 - 

Office du tourisme intercommunal (EPA) 332 000

Sous-total 332 000 €

AUAT 20 858

CAUE 1 000

Sous-total 21 858 €

HABITAT - 65748 -

AIDES AU TOURISME - 65736212 -
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Article 3 : Autorise Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
décision. 
Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26 
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

 
DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 
 

OBJET :   Autorisations de programmes (AP) et crédits de paiement (CP) – Modifications et 
actualisations – BP 2026 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 
 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0 

Numéro de délibération 
 

2026-DL-082 

 

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 
 
Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA - 
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO 
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA - 
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND 
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS 
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL - 
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT 
– C.DECELLE 
 
Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 
 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 
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La Communauté de communes des Portes d’Ariège Pyrénées  pilote plusieurs projets d’investissement dans le 
cadre d’autorisations de Programme (AP) et de crédits de paiement (CP). 
Ces différentes Autorisations de Programme peuvent être révisées annuellement et modifiées le cas échéant. 
Il est proposé au conseil d’une part d’ajuster la durée initiale de certaines autorisations de programme 
existantes et d’autre part d’autoriser la création d’une autorisation de programme pour suivre la 
programmation pluriannuelle des crédits nécessaires à l’élaboration du PLUi. 
 
a- Ajustement des durées des Autorisations de programmes 

 
La durée des autorisations de programmes initiale et modifiée figurant au budget principal est fixée comme 
suit :  
 

 
 
 
b - Création d’une Autorisation de Programme 202601PLUI 
Il est proposé au conseil communautaire de suivre dans le cadre d’une autorisation de programme la 
programmation pluriannuelle des crédits nécessaires à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal. 
 
L’autorisation de programme est fixée à 840.000 € 
La durée de l’AP est de 6 ans, couvrant la période 2026-2031. 
 
Les crédits de paiement sont présentés dans l’annexe jointe. 
 

***** 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la nomenclature comptable M57 ; 
Vu la délibération n°2024-DL-048 portant ouverture d’autorisations de programme ; 
Vu les comptes financiers unique de l’exercice 2025 pour le budget principal et le budget annexe Mazapap ; 
Vu la répartition des crédits de paiement jointe en annexe ; 
 
 
Le Conseil, 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : Approuve les actualisations et modifications des autorisations de programme et des crédits 
de paiement exposés ci-dessus et tels que présentés dans l’annexe jointe. 
 
 
 

N° AP AP DUREE INITIALE DUREE ACTUELLE
202401SIEG Extension du siège de la CCPAP 2024-2025 2024-2026
202402RIJO Requalification et aménagement de l'avenue de la Rijole 2024-2027 2024-2028
202403PENF Equipements liés à la petite enfance

Construction d'une nouvelle crèche au nord de Pamiers 2024-2027 2024-2028
Création d'une ludothèque intercommunale 2024-2027 2024-2028

202404VOIR Grosses réparations de voirie 2024-2027 2024-2028
202405GENS Gens du voyage

Conversion économique Pamiers 2024-2027 2024-2029
Rénovation aire de Mazères 2024-2027 2024-2029
Rénovation aire de Saverdun 2024-2027 2024-2029

202406CONC Fonds de concours 2024-2028 2024-2030
202407 LOGT Subventions habitat

Subventions façades 2024-2027 2024-2027
Aide à la rénovation des logements 2024-2027 2024-2027
Aide au logement social 2024-2027 2024-2027

202501DECH Optimisation des collectes 2025-2028 2025-2028
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Article 2 : Autorise la création d’une autorisation de programme pour suivre la programmation 
pluriannuelle des crédits nécessaires à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, à hauteur de 
840.000 € pour une durée de 6 ans. 

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26 
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Numéro de 
l'AP

Opération Libellé de l'AP
Montant de 

l'AP actualisé
(3=1+2)

AP affectés non 
couvertes par des 
CP mandatés au 

31/12/2025
CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 CP 2030 CP 2031

202401SIEG 2 882 000,00 216 383,25 216 383,25
202409 Extension du siège de la CCPAP 2 882 000,00 216 383,25 216 383,25

202402RIJO 3 121 276,00 3 047 778,64 202 000,00 620 000,00 2 225 778,64
202410 Requalification et aménagement Rijole 3 121 276,00 3 047 778,64 202 000,00 620 000,00 2 225 778,64

3 078 322,00 3 078 322,00 18 600,00 1 531 722,00 1 528 000,00
202401 Construction d'une nouvelle crèche au nord de Pamiers2 178 322,00 2 178 322,00 0,00 1 178 322,00 1 000 000,00
202411 Création d'une ludothèque intercommunale 900 000,00 900 000,00 18 600,00 353 400,00 528 000,00

6 756 786,00 4 634 095,69 1 738 077,94 1 468 750,00 1 427 267,75
202402 Grosses réparations sur voirie 5 567 086,00 3 700 311,56 1 577 913,89 1 200 000,00 922 397,67
202403 Grosses réparations sur ouvrages d'art 1 189 700,00 933 784,13 160 164,05 268 750,00 504 870,08

990 759,00 990 759,00 0,00 0,00 0,00 990 759,00
202404 Conversion économique Pamiers 134 400,00 134 400,00 0,00 0,00 0,00 134 400,00
202412 Rénovation aire de Mazères 395 213,00 395 213,00 0,00 0,00 0,00 395 213,00
202413 Rénovation aire de Saverdun 461 146,00 461 146,00 0,00 0,00 0,00 461 146,00

850 000,00 742 382,98 100 000,00 160 000,00 160 000,00 160 000,00 162 382,98
202405 Fonds de concours 850 000,00 742 382,98 100 000,00 160 000,00 160 000,00 160 000,00 160 000,00

2 017 843,00 1 450 027,00 510 000,00 940 027,00
202406 Subventions façades 450 000,00 366 978,00 70 000,00 296 978,00
202407 Aide à la rénovation des logements 680 000,00 505 023,00 140 000,00 365 023,00
202408 Aide au logement social 887 843,00 578 026,00 300 000,00 278 026,00

1 830 000,00 1 765 800,06 1 048 351,05 318 268,09 399 180,92
202501 Optimisation des collectes 1 830 000,00 1 765 800,06 1 048 351,05 318 268,09 399 180,92

840 000,00 840 000,00 75 000,00 235 000,00 220 000,00 200 000,00 80 000,00 30 000,00
202601 Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 840 000,00 840 000,00 75 000,00 235 000,00 220 000,00 200 000,00 80 000,00 30 000,00

21 526 986,00 16 765 548,62 3 908 412,24 5 273 767,09 5 960 227,31 1 350 759,00 242 382,98 30 000,00

Numéro de 
l'AP

Libellé de l'AP
Montant de 

l'AP actualisé
(3=1+2)

AP affectés non 
couvertes par des 
CP mandatés au 

31/12/2025
(5 = 3-4)

CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029 CP 2030 CP 2031

1 400 000,00 1 345 190,50 11 786,69 1 333 403,81 0,00

202407LOGT

Optimisation des collectes
202501DECH

TOTAL

MAZAPAP
202408MAZA

202601PLUI
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

BUDGET ANNEXE MAZAPAP

202404VOIR
Grosses réparations de voirie

Equipements liés à la petit enfance
202403PENF

Extension du siège de la CCPAP

Requalification et aménagement Rijole

BUDGET PRINCIPAL

Gens du voyage

202405GENS

Fonds de concours
202406CONC

Subventions Habitat
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202408 Mazapap 1 400 000,00 1 345 190,50 11 786,69 1 333 403,81 0,00

1 400 000,00 1 345 190,50 11 786,69 1 333 403,81 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL

202408MAZA
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DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 

DELIBERATION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

SEANCE DU 27 AVRIL 2026 

OBJET :   Affectation du résultat 2025 – Budget principal 
Nombre de Conseillers 

En exercice : 72 
Titulaires présents : 64 
Suppléants présents : 2 
Procurations : 4 

Votes 

Pour : 70 
Contre : 0 
Abstentions : 0

Numéro de délibération 

2026-DL-080A

L'an deux mille vingt-six le vingt-sept avril à 19 heures le conseil communautaire de cette Communauté, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, salle André TRIGANO en session ordinaire 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe SANNAC 

Date de la convocation : 21 avril 2026 
Présents: MM. R.ALESINA - M.ANDRE - M.AUGERY - G.BAUZA - S.BAYARD - M.BELLINI - D.BELONDRADE - 
H.BENABENT - M.BER - R.P.BERAGUAZ - J.BERGE – G.BICHEYRE - J.BLASQUEZ - M.BORROMINI - P.CALLEJA -
M.CALLEJA - F.CALMONT - E.CANCEL - G.CAPY - S.CAUMARTIN - C.CHABAL-VIGNOLES - J.CHABÉ - F.CONCHESO
- C.COUPADE - D.COURNEIL - J.DEJEAN - M.DOUSSAT - M.DUPRE-GODFREY - O.FOURMENT - C.GARCIA -
D.GARCIA - V.GAVART - J.GUICHOU - S.HERRAIZ - J.IZAAC - G.KERRMANN - P.LABBÉ - M.LABEUR - G.LEGRAND
- D.LEMOINE - E.LLUSCA - C.MARCHAT - L.MARETTE - P.MAURISSE - C.MISTOU – J-E.PEREIRA - G.PONS - V.PONS
- D.PRAX - P.QUINTANILHA - G.RABAUD - S.ROBERT - M.ROUBICHOU - É.SALOMÉ - J-P.SANNAC - G.SARRAIL -
J.SAURET - G.SIMONETTA - J.SOLER - J.SOULA - F.TOULIS - M.TROVALET - C.VALLES - S.VILLEROUX – D.MASSAT
– C.DECELLE

Nous avons les procurations de :   
Henri UNINSKI à Pauline QUINTANILHA 
Nathalie RUMEAU à Christelle COUPADE 
Anne LEBEAU à Gérard BAUZA 
Françoise LAGREU à Renée Paule BERAGUAZ 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Emmanuel PEREIRA 
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Le Conseil 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles R.2311-11 et 2311-12 
VU l’instruction comptable M 57 prévoyant l’affectation du résultat, 
VU le compte financier unique 2025 du budget principal de la communauté de communes des Portes 
d’Ariège Pyrénées ; 

Après en avoir délibéré, 

- AFFECTE les résultats de l’exercice 2025 du budget principal comme suit :

Le secrétaire de séance Le Président, 

Jean-Emmanuel PEREIRA Jean-Philippe SANNAC 

Date de mise en ligne sur le site internet 

www.ccpap.fr  : 18/05/26

Recettes de l'exercice 35 399 942,98 € Recettes de l'exercice 4 374 362,08 €

Dépenses de l'exercice 34 437 448,64 € Dépenses de l'exercice 4 946 676,97 €

Résultat de l'exercice 2025 (A) 962 494,34 € Résultat de l'exercice 2025 (A') -572 314,89 €

Résultat reportés (B) 663 246,59 € Résultat reportés (B') -142 688,01 €

Résultat à affecter (D=A+B+C) 1 625 740,93 €
Solde d'exécution d'investissement 

cumulé (D'=A'+B'+C')
-715 002,90 €

Solde des restes a réaliser (E') 1 144 483,84 €

Besoin de financement de la section 

d'investissement (F'=D'+E')
429 480,94 €

AFFECTATION

Report en fonctionnement Compte R002 910 738,03 €

Affectation au compte 1068 715 002,90 €

Report en investissement Compte D001 715 002,90 €

INVESTISSEMENTFONCTIONNEMENT
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